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Analyser l’actualité et en mesurer les enjeux avec des experts
pour disposer des clés nécessaires pour la prochaine clôture

Directeurs et responsables
comptables et financiers –
Directeurs et responsables
consolidation – Consolideurs –
Experts-comptables –
Commissaires aux comptes

Avoir une expérience de la clôture
des comptes et de la consolidation
en normes IFRS

Expertise

Un contenu riche, structuré,
synthétique et pratique conçu par
les experts pour une mise en œuvre
immédiate

Le choix du mode de participation à
cette formation : en présentiel ou à
distance via notre plateforme de
visioconférence en ligne vous
permettant d’interagir avec les
experts et les participants

Accès aux documents
dématérialisés (présentation,
annexe documentaire) via notre
plateforme pédagogique en ligne

Dispositif de formation
structuré autour du transfert
des compétencesFormation
favorisant l'engagement du
participant pour un meilleur
ancrage des enseignements

Code

1141
Durée

3 heures 30 / 3
heures

Tarif Inter*

498 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.

Thématiques traitées au cours de la conférence :

Le programme spécifique pour l'arrêté des comptes 2026 en normes IFRS sera
publié en novembre 2026 et actualisé jusqu'au jour de la conférence compte
tenu de l'actualité normative.
Présentation du programme traité lors de la conférence Arrêté des comptes
2025

Panorama des nouveaux textes applicables et à venir

Conférence Arrêté des comptes 2026 en
Normes IFRS


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec



Objectifs pédagogiques

Identifier les principaux sujets d'actualité et leurs impacts sur les états
financiers en IFRS pour la clôture annuelle

.

Expliquer les incidences des positions prises par le Comité d'Interprétations
des normes IFRS (IFRIS IC) sur les thèmes liés à l'actualité

.

Interpréter les recommandations et les communications sur les sujets de
clôture et de durabilité (AMF, ESMA, ANC, CNCC)

.

Programme de la formation

Actualité économique, sociale et fiscale impactant la clôture des comptes.
Actualité IFRS et performance financière.
Connectivité entre les états financiers et les informations en matière de
durabilité

.

Actualité IFRS

IAS 21 : Absence de convertibilité.
Amendements IFRS 7 et IFRS 9 - Classements et évaluation des instruments
financiers (Pierre ou NR ??)

.

Amendements IFRS 7 et IFRS 9 - Contrats d'achat d'électricité renouvelable
(Pierre)

.

Amendement d'IFRS 9 – Paiements émis et reçus (Pierre ou NR??).
IFRS 8 : Informations à fournir sur les charges et produits par secteur et
autres points d'attention

.




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Décisions récentes de l'IFRIC et de l'ESMA

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

IFRS 18 : Présentation et informations à fournir dans les états financiers (sera
développé dans la partie 2).
IFRS 19 : Filiales n'ayant pas d'obligations d'information publiques.

Actualité fiscale économique & sociale

PLF 2026 – Contribution exceptionnelle.
Instauration d'une taxe sur les rachats d'actions.
Augmentation de la contribution applicable aux actions gratuites.
Évolutions concernant les engagements de retraite.
Traitement des situations d'hyperinflation au 31 décembre 2025.
Actualité ESEF.

Recommandation de l'AMF et l'ESMA :

Points de vigilance sur l'arrêté des comptes au 31/12/2025.

Enjeux climatiques dans les comptes

Rappel des enjeux de la connectivité.
Observations récentes : alignement entre données financières et premiers
rapports de durabilité

.

Projet en cours IASB

Feuille de route de l'IASB.

Focus IFRS 18

Nouvelle présentation du compte de résultat.
Nouveaux principes généraux de présentation des états financiers.
MPM – Management-defined performance measures.
Mise en œuvre du projet de transition.
Retour d'expérience des groupes ayant mis en place la norme IFRS 18.

Parmi nos formateurs

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Pierre Astolfi

Pierre ASTOLFI,
Expert-Comptable
Diplômé d'expertise comptable, il a travaillé au sein du
cabinet KPMG dans les domaines de l'audit externe et de
l'évaluation, puis il est devenu associé au sein du cabinet
Ricol-Lasteyrie, spécialisé dans l'évaluation d'entreprises et
l'expertise financière. Depuis 2012, il est rattaché à l'IAE
Gustave Eiffel de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne,
aujourd'hui en charge du Master Comptabilité Contrôle
Audit.

Samir Ben Othman

Samir BEN OTHMAN
Conseil en consolidation financière
Diplômé d'expertise comptable, Samir Ben Othman exerce
les métiers d’expertise, d’audit et de la consolidation
depuis plus de 16 ans.
Après des années d’expérience dans des grands groupes
d’audit, Samir est depuis 4 ans Manager d’un cabinet
spécialisé dans le pilotage de la performance financière
notamment en matière de consolidation, de reporting et
de planification budgétaire. Il est également intervenant à
l’IAE Lyon 3 et dispense des formations dans le cadre de
ses projets clients.

Saâd Khayatei

Expert-comptable et Commissaire aux comptes
Expert-comptable et Commissaire aux comptes, Saâd
Khayatei est spécialisé en normes IFRS et consolidation
statutaire et de gestion.
Après 2 années en expertise comptable puis 7 ans en
Audit, il accompagne actuellement les directions
financières sur les sujets de reportings consolidés en
normes françaises et IFRS et dans le cadre d’opérations
complexes telles que les fusions, acquisitions et
changement de périmètre.
Saâd Khayatei assiste également les groupes français et
internationaux dans le cadre de projet de mise en place et
évolution de leurs outils de reporting statutaire et de
gestion.
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Prochaines sessions

PARIS

18 Déc. 2026.

A DISTANCE

18 Déc. 2026.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Thématiques traitées au cours de la conférence :
	Actualité IFRS
	Panorama des nouveaux textes applicables et à venir
	Décisions récentes de l'IFRIC et de l'ESMA

	Actualité fiscale économique & sociale
	Recommandation de l'AMF et l'ESMA :
	Enjeux climatiques dans les comptes
	Projet en cours IASB
	Focus IFRS 18

